
 
 

 

Crise sanitaire oblige, PHYSARO a remplacé ses 
réunions commerciales pour promouvoir ses 
produits de santé et de bien-être, par des 
visioconférences. 

 
L’annonce de remise de cadeaux à l’issue de la 
visioconférence vise à garantir la présence 
effective des consommateurs durant la prestation 
afin d’atteindre l’objectif final : recueillir un 
maximum de commandes. 

 
Le témoignage transmis au Réseau anti-arnaques semble démontrer le peu 
d’empressement de PHYSARO à remettre les cadeaux promis aux 
consommateurs qui ne commandent pas : 
 
« Mon mari et moi avons assisté à toute la durée de la visioconférence (20 
mars 2021), à savoir de 9H45, à 13H30. Nous n’avons pas bougé de notre 
écran durant toute la réunion, contrairement à d’autres internautes. Le lot de 
6 couteaux et la box séjour devaient nous parvenir le 13 avril 2021. Nous 
attendons toujours. A chaque fois que nous téléphonons, nous avons bien 
une personne, mais qui nous renvoie vers un autre interlocuteur, et ainsi de 
suite. Mon mél du 29 avril 2021 est resté sans réponse. » 
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PHYSARO ne lache pas facilement ses cadeaux 

INFO-ALERTE est une mise en garde hebdomadaire diffusée par le : 

Réseau anti-arnaques, association partenaire de l’UFC-Que Choisir 
BP 40179 – 79205 PARTHENAY cedex 

(contact@arnaques-infos.org) - Site : www.arnaques-infos.org 

SIRET : 503 805 657 00049 

Reproduction autorisée sous réserve de mentionner l’origine. 
Directeur de la publication :  
Pascal TONNERRE (president@arnaques-infos.org) 
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